
 

LA LAÏCITÉ A L'ÉCOLE 

Promulguées en 1881-1882, les lois scolaires 
(lois Jules Ferry) ont rendu l’école gratuite, 
l’instruction obligatoire et l’enseignement 
public laïque. 

 

 

L’école de la République veut former des esprits libres, capables de se forger leur 
propre opinion. Le militantisme religieux ou politique et la publicité doivent rester 
à la porte de l’école. 
Au sein l'école, du collège, du lycée, de l'université, l'État procure un 
enseignement au profit de tous. 
Il y assure l'éducation civique, la transmission des savoirs, la mise en œuvre de 
l’esprit critique, la pratique de la raison, hors de toute influence dogmatique, 
religieuse ou commerciale. 

La loi sur les signes religieux dans les écoles publiques a été votée en 
2004 : « Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de 
signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit. » 
Doivent ainsi être retirés à la porte de l’école publique, kippa, grande 
croix, foulard... 

 

Aucun élève ne peut invoquer une conviction religieuse ou politique pour contester à un enseignant le droit de traiter une 
question du programme, pour refuser de participer à un cours ou encore pratiquer un absentéisme sélectif. 

 

Les parents d'élèves qui apportent leur concours lors des sorties 
scolaires sont des collaborateurs occasionnels qui ne sont pas des agents 
publics. Ils ne sont donc pas soumis à l’exigence de neutralité religieuse. 
En conséquence, le port de signe ou tenue spécifique ne peut leur être 
interdit, sauf à perturber l’ordre public ou pour raison de service (Avis du 
Conseil d’État in “Livret de laïcité” octobre 2015). Ce sujet est toujours en 
débat. 



 


